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COMMUNIQUÉ DE PRESSE PARIS, le 21 septembre 2024 

 

Pact’Alim, porte-parole des PME & ETI de l’alimentation, salue la nomination du 

nouveau gouvernement et l’appelle à engager sans délai une politique de réarmement 
des ETI et PME de l’alimentation. 

 

Au cœur de l’alimentation quotidienne des Français, ces 3000 entreprises sont le premier débouché 
de l’agriculture et de la pêche, jouant ainsi un rôle essentiel dans la souveraineté agricole, 
alimentaire et industrielle. 

 
Dans un contexte de déstabilisation durable des filières agricoles et agroalimentaires, aux destins 
intimement liés, un contrôle renforcé de l’application des lois Egalim est indispensable. La législation 
pourra également faire l’objet de mesures d’ajustements en faveur d’une meilleure répartition de la  
valeur, de sorte à permettre un prix juste et rémunérateur pour les entreprises comme pour nos 
partenaires de l’amont agricole. Il est également indispensable de s’attaquer à la racine du problème 
concernant les coûts de production et la compétitivité. 

 

En effet, ces entreprises transformateurs des filières agricoles et de la pêche, confrontées à la baisse 
continue de leur valeur ajoutée depuis 15 ans, doivent aujourd’hui relever de nombreux défis : la 
modernisation, la décarbonation, la sobriété hydrique, l’attractivité métier, la compétitivité à l’échelle 
internationale…. 
Alors que les PME et ETI de l’alimentation sont un véritable accélérateur de ces transformations, 
elles manquent de moyens pour mettre en œuvre les investissements indispensables. 

 
Afin de répondre à ces enjeux, Pact’Alim appelle le gouvernement à un réarmement des ETI et PME 
de la transformation des filières agricoles, de la pêche et de l’aquaculture, à travers un ensemble de 
mesures de soutien 

 
Pact’Alim est à la disposition du gouvernement pour poursuivre les chantiers engagés ces dernières 
années, notamment à travers le Comité stratégique de filière et le plan de soutien aux industries 
agroalimentaires. 

 
 

À propos de Pact’Alim : 
Pact’Alim porte la voix des PME & ETI françaises de l’alimentation. 
Les plus de 3 000 PME et ETI représentent 57% du chiffre d’affaires (112 milliards) et 64% de l’emploi (286 000 
salariés) de l’industrie alimentaire. Au cœur de l’alimentation quotidienne des Français et premier débouché 
de l’agriculture et de la pêche, ces entreprises jouent un rôle essentiel dans la souveraineté alimentaire et sont 
les fers de lance des transitions alimentaires et écologiques 
www.pactalim.fr 
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